
 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 3 décembre 2019 

PROCÈS-VERBAL 
 

 

Le 3 décembre deux mil dix-neuf à dix-huit heures quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal de 

Seuilly, légalement convoqué par M. Thierry DEGUINGAND, Maire sôest r®uni salle du Conseil 

à la Mairie. 

 

Nombre de conseillers 

- en exercice : 11 

- présents : 09 

- votants : 09 

- absents : 2 

 

Date de convocation: 28 novembre 2019 

Etaient présents: Michael MANCEAU, Virginie COCHEREAU, Séverine MANON, Corine 

TEXEDRE, Thierry DEGUINGAND, Jacky FUMARD, Jacqueline SOTH, Philippe MEUNIER, 

Alain MARTIN 

Formant la majorité des membres en exercice.  

Absent : Bruno FRADET,  Cirice de WECK  

Monsieur Philippe MEUNIER a été nommé secrétaire 

Le Procès-verbal de la précédente séance, lu, a été adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

1° - Statuts de SIEIL- Modifications pour 2020 
 

Considérant ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ {L9L[ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ règlementation 
issue des lois MAPTAM et NOTRE concernant notamment la représentation de ses membres 
adhérents, 

Vu ces modifications statutaires qui ont été élaborées avec les services de la Préfecture et 
ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Řŝǎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral,  

Après en avoir déliōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

- vu le projet de modification des statuts du SIEIL,  

- adopte les modifications des statuts du SIEIL approuvés par le Comité syndical du SIEIL en 
date du 14 octobre 2019.  

 

Voir ci-après : 



 



 


